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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’opportunité d’étendre les tarifs résidents aux liaisons maritimes 
et fluviales en Outre-mer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, nous souhaitons étendre le tarif résident proposé pour les seules 
liaisons aériennes aux liaisons maritimes et fluviales.

La continuité territoriale ne se résume pas aux liaisons entre l'hexagone et les Outre-mer et nous 
défendons également une continuité territoriale inter-îles et un tarif résident pour les liaisons 
maritimes et fluviales. Cela est nécessaire pour assurer le lien entre les îles d'un même territoire et 
réduire l'enclavement, par exemple en Guadeloupe avec Les Saintes et Marie-Galante, ou encore en 
Polynésie française où l'on décompte 118 îles sur un territoire grand comme l'Europe, mais aussi en 
Guyane où le transport fluvial est important au quotidien.
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L'extension du tarif résident aux liaisons maritimes et fluviales doit encourager au maintien d'un 
service public minimal même si ces lignes ne sont pas rentables et encourager au développement de 
transports moins polluants quand cela est possible.

Du fait des restrictions de recevabilité des amendements, nous ne pouvons proposer une extension 
effective et déposons donc un amendement rapport afin a minima d'évoquer le sujet et de souligner 
la lacune du présent article à ce sujet.

 


